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CORPS L É. G I. S L A T C ï"''*

CONSEIL IDES CINQ-CENTS.
' Cj^ss^

O P I N I Ô 'N /?5S /

DE Félix F A U L C O N,:

Député de la Vienne ,
"

Sur le mode de remplacement des places vacantes

dans rordre judiciaire. — -

Séance du 27 floréal an 6,
^

Niente è piii difficile a çurarE che un
errore di legiflazione. (Filangieri,
tome page 5’j.)

Citoyens,

L’objet aéluel de la difciiflion touche â: une matière

délicate & du plus grand intérêt ; il doit fixer toute Tat-

tention du Confeil.

Quel fera le mode de remplacement des places vacantes

dans Tordre judiciaire ? Telle eft la (^oeftion qui nous efl

foumife*
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Le rapporteur nous propofe’ d’en attribuer la nomina-

tion au ^^Diteûolte exetutit : je viens combattre cette

^7e°dr*vous rappeler, citoyens, qu’il na’eft déjà arrivé

dus d’une lois de^Lfeiidte à ceite tribune 1 indep ndance

L nouvoit judiciaire ,
& certes je me tiens fier ue ce lo -

venfr • car c’eft uniquement peut-être dans cette mdepen-

dance’que repofe laV-ue la. plus folide 6c la plus vraie

Eh ' de bonne fol, que font au bonheur réel du peuple

r'" des moW's Its pulflans
.
pour parvenir a ce but

r luh^é eft que tous les tribunaux fo.enr occupes pat

tant louaai.e , q
^ nuiffent être influences par

des juges intégrés ,
qm ^ ^’eux que la loi.

’fi des atcoflflances quelconques pou-

Wienc nous engager à porter une

l’indépendance du pouvoir
^ j fj.ceiu à

Citoyens J P
,

, err^de tous ceux conveimbles aux

qm
fenti dans cette enceinte;

états libres ,
eft

d’y donnet des déve-

ainfi je crois pouvoir me diipenier y

lop>emens plus
pouvoir n’eft plus

Je me borne donc a loutemr ,
qu ui L -

indépendant, lotfque, devant
pou-

peuple , il eft neanmorns
fo„g que ce puiflc

1
“
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«a eliarsée de leur exécution ; là nieft plus la liberté ; la eft

ie caraaère diftindtif du defpotifnie ,
qm exifte pat-tout

où la démarcation des pouvoirs n’eft pas religieulement

vérité première a été démontrée jufqu’à 1 évi-

dence pat tous les publiciftes;. elle a été aufli parfaitement

connue pat les légidateurs français ;
& d abord ils lont

formellement coufacrée dans l’adie conftimnonnei > »

comme je l’ai remarq lé ailleurs j 1e mot pouvoir etc ap-

pliqué à l’ordre judiciaire ,
exprès pour indiquer que le»

^eux autres pouvoirs Sc lui doivent être refpeaivement dans

une indépendance abfolue.

Les lé<^îflateurs ont voulu en coniequence <|ue les juges

de tous les tribunaux fuffent direaement nommés par ie

peuple ; ils ont en outre pourvu
,

par des réglemens orga-

niques ,
à la maieurè partie des remplacemens judiciaires,

& les ont difpofés de manière à ce quils demeuraüent a

iabri de l’mfluence des deux autres pouvoirs.

Les articles 269 & 270 du code pénal ont réglé le

mode de remplacement provifoire des prefidens ôc accu-

fateurs .publics des tribunaux criminels ;
la loi du 7^

minai an 5 a réglé celai des juges des tribunaux civils ÔC

des jurifdièVions de paix î le code pénal & la dernière loi

citée attribuent aux tribunaux eux-mêmes le droit de rem-

plir les places vacantes.

On ne conçoit pas trop comment on vient nous propo-

fer aujourd’hui de nouvelles difpofidons ,
au mépris de re-

glemens auiïi judicieux que précis , & qui doivent mériter

d’autant plus de confiance ^ que le code pénal rut

vraee de notre collègue Merlin
,
membre actuel du Di-

redoire , & que notre collègue Eudes fut le_ rapporteur

de la loi du 3o ger/ninal : je me plais a citer ici ces deux

noms
,
parce qu on ne fofpeàera fans doute ni les lumières

ni ie répubücanifme de ceux qui les portent.

Comment ,
d’après une légiflation aofii formelle ,

aum

fasement combinée, vient-on nous en prefenter une nouvelle

. Ai



qui la détruit radicalement ? N’abandonnerons-nous d^onc )a-

niais cette manie funefte d’innovation & de vetlatilite

,

qui déconfidète les lois & les dépouille de tout leur

Citoyens , j’ai indiqué les grands motifs d’intérêt public,

qui
,

prenant leur fource dans la démarcation des pou-

voirs , ont diaé les réglemens dont j’ai dû me prévaloir ;

U me refte à démontrer ,
en peu de mots ,

qu’outre ces

convenances majeures ôc conditunonnelles ,
mon opinion

cft encore appuyee & necellitee
, j

ofe le dire ,
par une

fouie de motifs fecondaires ,
non moins importans.

Loin de moi l’idée de vouloir faire en ce moment la

critique des divetfes nominations faites par les membres du

Diteftoire ! je fais combien leur pofition a été quelqueiois

embartalTante & difEcile ;
mais il en eft d’eux comme de

toutes les fortes d’hommes pmflans
,
qui font toujours en-

vironnés de couttifans intéreffés & menteurs ,
& <^«1

,

obligés de s’en rapporter à des témoignages étrangers ,
parce

qii’iLs ne peuvent pas tour voir & tout examiner perlon-

nellement ,
font dès-lors ,

même avec les meilleures inten-

tions ptéfumées ,
nécelTairement expofés à de frequentes

*”Tes juges au contraire, outre l’intérêt parnculiet quils

ont à améliorer le plus poOible les choix que' la loi leur

délègue, ce qui tourne au profit de 'intérêt genera^^,

trouvent autour d’enx des hommes dont la moiahte &
connoilTances acquifes leur font parfaitement connues.

J’offre auffi ,
comme confidération déterminante, celle q

téfulte de la différence de célérité dans les choix.

En effet ,
deux jours au plus fnffifent pour remplir es

places qui viennent à vaquer , en fuivant le mode adopm

pat les lois exiftantes , dont je vote le maintien ,
tan

qu’avant que le Direaoite, placé le plus fouvent a

longues diftances ,
& occupé de tant de foins plus impor-

taiis encore, ait été informé de la vacance ,
ni fait et no

«fié fes choix , les décades & quelquefois les mois entiers



s'écoulent, au grand préjudice des jalticiables &c de Texpé-

ciinon des affaires.
_ • r /r '

Je voüdrois que les membres du Directoire raflent pre-*

fens à cette féance , & que je piiffe leur adrelTer la parole

Cil cet inftant^ j'aimerois à les prendre pour juges de la

queftioai, & certes , d’après les motifs puilfans que je viens

de retracer ^
j’atigure aüex bien de leur dévouement a 1 in-

tërêc général & au bon. ordre ,
ainil que du refpeéi qu n*

portent aux principes conflitiitiomiels ,
pour être fermement

perfiiadé qu’ils fe rangeroient à mon opinion ,
ôc qu eux-

mêmes repoufleroient les prérogatives qu’oii veut leur

attribuer.
-

^ * j. -î •

Eh l de quel poids d’ailleurs fout tous ces petits details,

dans la balance où fe pèfeot les grandes fpéculatîons quî,

après avoir dirigé fl lieurearement au dehors ia^ valeur de

nos incomparables guerriers ,
doivent tendre déformais a

fixer ail-dedans la tranquillité ,
1 abondance de le bonheiu .

Citoyens J il me feiiible qu il eit furHfamment aenioîi-

tré

,

èc lotis le rapport des principes ,
& fous celui de-

toutes les convenances
,
que le Direéroire ne doit pas nom-

mer aux places qui deviennent vacantes dans les tribunaux,

civils & criminels , & que les lois exlCtantes ont fuffi-

lamment pourvu à ces fortes _de nominations : d efl ,vrai

que le remplacement desr~ greffiers de.s tribunaux cnminels

y a été oublié *, mais il ne fera pas difficile de faire a cet

ép’ard une difi/ofuion addiiionnelie , ôc je me propofe de
i. ^

vous en fomnetire la rédaéfion. . .

Quant aux juges-de-paix & afleileurs , comme leurs fonc-

tions ne durent que deux ans , & qu^’ainfi ils ont du les

cefTer cette année ,
îi efl: de toute évidence

,

qae^,
^

pour

prévenir une ceflation de fervice dans les lieux où il y a

eu fcillion , il faut autorifer ceux qui font aéluellernent

en fonélion à en continuer l’exercice ,
|uiqiia ce que^ le

Corps legiilatif ait flatué fur la validité des nouvelles

éleélioiis.

Citoyens^ j’ai parlé jufqu’ici du. mode de remplacement

4 S-
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'dans les tribunàux ordinaires : je paffè maintenant a un

autre objet ,
qui , étant d*un intérêt majeur dans notre

orcranifation politique, m’a particulièrement déterminé à

paroître à cette tribune
, Je vais parler de ce qui concerne

le tribunal de caflarioii , & fous ce nouveau point de vue

j’attaque encore le projet qui nous eft préfenté.

J avoue qu’à cet égard je ne peux pas m’avantager des

lois exiftantes ,
qui ont dû être muettes fur l’article

,
parce

qu’elles ont pourvu
,

par des fuppléans ,
aux remplacemens

ordinaire^ • ainfi il ne faut pas s’étonner ü elles n’ont pas

prévu l’hypoihèfe particulière où nous nous trouvons : mais

j’imagine qu’il n’eft pas befoiii de grands raifonnemens

pour faire fentir toute l’inconvenance qu’il y auroit à attri-

buer au Diredoire le droit de nommer des magiftrats pla-

cés au fommet de la hiérarchie judiciaire , & qui, d’après

une délégation fpécialeinent établie par l’acte conftitution-

nel
,
peuvent être fes juges & ceux des membres du Corps

légiflatit.

Je fais que la loi du 19 frii^idor lui accordoit ce droit

pour les places qifelle rendoit vacantes : mais on a dit fou-

vent, êc on ne fauroit trop fe iaifer de répéter que les me-

fures extraordinaires adoptées por cette loi ne doivent

être* prifes qu’une fois *, il en eft d’elles comme de ces re-

mèdes exciêmes de ia^ piiarmacie qui, appliqués à propos

dans les momens de crife
,
peuvent redonner la fanré , &

qu’un médecin prudent fe garde bien d employer dans les

cas ordinaires
,

parce qu ils totroient le malade au lieu de le

guérir.
^

Citoyens nous voilà revenus de même aux cas ordinaires ,

aux principes du droit commun^ or ,
tout le monde doit lenm

avec quelle force ils s’oppolent a ce que le Diredfoire puifle

nommer des juges du tribunal de caftatioii.

Cette vérité eft revêtue d’un tel caraélêre d évidence
,
elle

eft, fl je pais parler ainfi , tellement matérielle
,
qu’il me

femble tout-à-fait inutile de développer les motifs importans
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fut lefquels elle eft appuyée , & qui fe preflent en foule dans

mon imagination? ^ ^ ^

Deux feuls de ces motifs ruffifenc pour fixer notre daer^

tninatioii : le tribunal de caffation fait partie du pouvoir ju-

diciaire
;

fes membres font les juges -nés du Corps legillatir

& du Diredoire. ...

Ceux qui foutiennent le projet préfente fencent li oien

la force de cette double objeaion ,
qu’ils font obliges de

convenir que ce projet eft abfolument contraire ao^droit

commun
;

mais ils foutiennent en même temps qu il elt

nécêffité pat les cïrconflances , attendu ,
difent - lis

,
que

nous fommes vis-à-vis le tribunal de caffation dans une

pofidon égale à celle où nous étions lors du 19 tructidm.

Je pourrois bien leur répondre par ces feuls mots ;
Qiwnd

donc enfin viendra le règne de la loi , fi nous nous laifions

toujours dominer par les circonjiances ? Mais je pâlie a

l’examen de leur raifonnement , & une fimple réflexion lut-

fira pour le détruire.
^ ^

La loi du 19 fruâidor n’avolt lailTé au tribunal de ca a-

tioii que les juges nommés en l’an 4» ^ partie de ceux

de l’an 5
;
ainh elle expuKoit à-la-fois plus des trois quarts

de fes membres : la loi du 2.2 de ce mois au contraire n ex-

pulfe en tout qu’un feul juge, celui nommé par le departe-

ment des Bajfes - Pyrénées ;
il n y a donc abfolument au-

cune force de parité dans les circonjiances.

Quant aux membres appelés a la légdlaiure , on ne voudra

pas fans doute mettre ce cas hors du droit commun , a

moins qu’on ne prétende à l’avenir interdire annuellement

aux juges du tribunal de caffation la faculté dêtre élus

membres du Corps légi datif.
n . 1,

En définitif
,
c’eft donc la nomination annullee d un leul

individu, qui, tandis quêtons les membres du Confeil , fans

exception, fentent la nécefifice preffante de revenir aux réglés

ordinaires d’une faine légiflation ,
feroit aifez déterminante

pour faire prolonger leur violation,
• mi

Ah l je ne penfe pas fuppofer que le Confeil veuille

A 4
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admettre une prétention tellement dénuée de motifs ,
îorfquil

relie bien démontré qu’à l’égard du tribunal de cafTatioiî il

n7 a abfolument aucune forte d’analogie entre les circonf-

tances aéluelles & celles du i8 fruétidor
, & que iî cette fois

les principes confervateurs de nos libertés font enfreints , ce

fera fpontanément 3c fans aucune forte de néceffité réelle 5

êc qu’ainii il n’exiftera plus aucun moyen raifonnable de les

rétablir fur leur falutaire équilibre.

Citoyens
, permettez - moi de vous faire une interpel-

lation.
*

Si une voix s’élevoit dans cette enceinte pour demander
qu’on atgibuât au Diredoite la faculté de nommer aux

places vacantes dans le Corps* légi datif , n’eft - il pas vrai

qu’une réprobation générale repoiilTeroit auditbt Tindifcret

auteur d’une pareille motion ? Eb bien l la propodtion qu’on

vous fait efl: totalement de même nature, 3c je défie hardi-

ment qu’on prouve
,
par de bonnes raifons

,
aux hommes

failli liari fés avec la profondeur des conceptions légiflatives ,

que le Diredoire puiffe être plutôt autorifé.à nommer des

juges du tribunal de calfation que des membres du Corps

légiflatiL

J’imagine que les diverfes confidéracions que je viens

d’expofer an Confeiî doivent le porter à ne pas vouloir que

le Direétoire; exécutif piiilFe remplir les places vacantes dans

le tribunal de calfation
j
mais par qui ces choix feront-ils

faits?

Ear le Corps légiÜatif ? non fans doute : car ^
malgré qu’il

ne feroi: pas difficile d’appuyér cerre prétention fur des ar-

gumens, îTiieiiK! fondés que ceux que je combats, les mêmes
motifs dont je viens de tracer "une efquilTe rapide s’oppo-

fent à ce qu^r les deux Confeils piiilTent jouir légalement

d’une pareille « attribution ; ils ne doivent pas, plus que le

•Dircçloire 5 avoir une influence immédiate fur le pouvoir

judiciaire
;

il? ne peuvent pas fur - tout nommer des ma-
giftrats que le paéle focîal a formellement inveftis du drok

îpécUl de juger les membres qui les compofent*
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,

»

Il faut examiner ici le fyftême de ceux ‘qui voudroient

que les juges du tribunal de calTation qui doivent iomr

cette année ,
fulTent admis de droit aux places qui font_ ou

vont devenir vacantes; ils tirent leur «argument prmapai

de la loi du 2,5 meffidor ai> 5 ,
dont Tardcle VII eft ainli

conçu:
,

,

« Les juges qui formeront le cinquième ferrant chaque

>5 année , ne fe retireront qu’à meiiire que ceux compofanc

î> le cinquième entrant feront iaftallés. »

Cette difpofîtion eft fage
;

elle empêche une mterruptioîî

qui
,
quoique momentanée ,

pourroît être préjudiciable a

i’iiîiérêt public
;
mais cette lotte de remplacement eft nécei al-

ternent provifoire , Sc celle à l’arrivee du nouvel élu ,
ou

de fou iuppléaiit ; il n’y a donc aucune force de parité avec

le cas qui nous occupe en ce moment, où il eft queftioii

d’un remplacement définitif,
^ ^ ,

Il me paroîc impolîible d’admettre en principe ,
qu un

citoyen foit encore juge de droit au moment mêmej^ii il

vient de celTer de d’être, & que , forci de place par l erret c e

la loi
J

il puilfe néanmoins y refter Sc demeurer ainfi revêtu

d’un caraeftère qu’il vient de perdre.
. . ,

. .

D’ailleurs ,
fi ce fyftême étoïc accueilli ,

il s eiifuivroit

donc que, lorfqu’il arriveroïc des vacances dans le cours

de l’année , il faudroit chercher de préférence les ex-juges

aux extrémités de la France ,
candis qu il y a un moyen

fi facile ôc fi fimple de compléter fans delai le tribunal.

Je regrette beaucoup de ce que mon dévouement févers

aux principes me contraint de froiffer ici les intérêts des

membres du tribunal de cafiatioii nommés en 1 au 4>
conviens avec eux , cju’ayant reçu une mifiion qui devoir

durer cinq ans , iis le préientent fous un aipsél fort inte-

relfant à ceux qui faveur que les grands mouvemens poli-

tiques entraînent toujours beaucoup d’iDjuftices pa.r-

tielles.

Je n’approuve d'ailleurs en aucune maniéré la forte de

défaveur qu’on a cherché à répandre fur les éleélioiis raites
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en l’an 4 '• î® m’honore d’avoir été appelé alors au Corps

légifladf; ôc fans prétendre nier qu’elles aient pu donner

lieu à quelques mauvais choix
,

je ne crains point d’affir-

mer qu’en général elles furent infpirées par des intentions

pures, véritablement conftitiuionnelles ,
légalement éloi-

gnées de la fanglance anarchie & de l’opiniâtre royalifme ;

je defirerois pour le bonheur de mon pays que toutes

jios affemblées politiques fulTent animées par les mêmes

intentions que celles qui dominoienc alors.

Il m’en coûte donc infiniment , & par plus d’un motif,

de me montrer contraire aux prétentions des membres du

tribunal de cafiation nommés en l’an 4 • mais je fuis* habitué

dès long-temps à ne jamais tran figer avec mes devoirs
j
auffi

je perfille à foutenir qu’il eft abfolument inconciliable avec

les principes ,
comme avec les faines idées de la ralfon ,

qu’un citoyen puiife être a-la-fois juge Ôc fuppleant dans le

même tribunal ,
de manière qu’en, abdiquant le caraélere

de juge ,
il fe trouve revêtu de droit de celpi de fuppléant,

& puifTe ainfi
,

par une nouvelle forte de remplacement

,

continuer d’occuper la place dont il vient d être dépouille

par la loi.

Quant à moi
,

j’aimerois beaucoup mieux fans doute ,

ainfi que l’a propofé notre collègue Beyts ,
appeler les fup-

pléans choifis cette année & la précédente dans celles des

alîemblées éîeélorales qui ont été défignés a cet effet au

moins l’emploi donc iis feroient pourvus ne feroit qu une

anticipation de celui qu’ils peuvent être deftinés a occuper -

un jour.
^

. .

Je ne verrois donc rien que de conforme aux principes

dans le mode de remplacement préfenté par notre collègue

Beyts : mais puifqu il ne pourroic" être applicable qu aux

circonftances aduelles , & qu’il faut enfin fonger à faire des

lois durables
;
pinfque d’ailleurs le code^ penal Sc la loi du

3o germinal autorifenc les membres des tribunaux civils ,

criminels ôc de paix , â nommer aux places vacantes dans

ces divers tribunaux
^
puifepe la conllitution a elle - même
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indiqué cette route, en établiffanc une difpofition

pour les places vacantes dans les corps adminillracifs ,
je

crois qu’il eft à-la-fois plus iitilû a la célérité du fervice >
&

plus convenable à 1 état actuel de notre legiflacion qu i

faut tâcher de rendre uniforme ,
d’attribuer au tribunal -

même de calfation le droit de pourvoir aux places qui font

maintenant vacances ou qui viendront à vaquer dans ion

fein , a la charge
,
pour éviter de nuire aux droits du peuple

quli faut toujours refpecter
,
que ces nominations ,

amu

que celles de même nature faices par les tribunaux ordi-

naires , ue dureront que jufqu’aux prochaines élections.

Les partifans du projet que je combats ne pourront

pas fe iervir
,
pour attaquer le mien ,

de ces armes ufees

qu’il feroit bien temps d'abandonner aux pallions fuaeftes de

refprit de parti qui les inventa -,
ils ne pourront pas dire

que les juges du tribunal de caifation ne font pas alxcz

patrio^tes pour qu’on leur confie lans danger des nomi-

nations auiîl importantes
j

ou je leur répondrai par cetie

obfervation décilive. Les trois quarts ,
au moins ,

des

membres acluels ont été choifis par ie Diieftoire exé-

. • / ur
Je dis , en me réfumant

,
que les lois exiftantes ont établi

ie mode de remplacement dans les tribunaux ordinaires , &
qu’il y auroit beaucoup d’inconvcniens à annuller fans né-

ceflité des difpofitions légdlatives ,
fagement conçues, pro-

fondément méditées
,

qui furent executees long- temps.

Je répète que celles qu’ou veut y fabfiiruer ,
font bien

éloignées d’otfrir le même degré de garantie ôc d avantage a

l’intérêt de la chofe publique ôc des juiticiables *,
j
ajoure

enfin, que tous les principes connus, en fait de iégulation ,

ne permettent pas, fous aucun point de vue, que le Di-

reéfoire exécutif foit autorifé â nommer aux places vacantes

dans le tribunal de caiFation.

D'après ces confidérations. , d’après toutes celles que je

poLirrois y joindre , & que votre expérience ôc vos lumières

vous ont fans doute fuggérees ainn qu’a moi
,

je demande
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d’une part la quelHon préalable contre les articles prefentés

par la com million
, de l’autre, je vais propofer un pro-

jer de réfolution conforme aux vues que je viens à ex-

pofer.

Qu’il me foie permis auparavant de déclarer a cette tri-

bune
,
qu’en m’eppofant aux droits qu’on veut attribuer au

Directoire relativement aux places vacantes dons 1 orare

judiciaire
,

j’ai été bien éloigné de vouloir porter la moindre

atteinte a fes prérogatives légales ,
dont peiTonne ne fent

plus que moi l’importance &c Futilité 1

J’ai
, d’ailleurs

, la/conviétion intime que le Direéloire

,

éclairé par les furprifes nombreufes qui ont été faites a fa

religion dans des circonftances difficiles ,
n’appellera défor-

mais aux places dont la nomination lui eü: confiée
,
que

des hommes renommés par leur capacité atnfi que par leurs

vertus civiques Sc morales :
j’en, ai pour garant les excel-

lentes inrenrions qu’annoncent les membreS|^ qui le compey

fent, & c’eft avec une véritable facisfabfion que je fauis

cette occaûon publique
,
pour leur adrefier mes félicitations

îadividiielies fur la manière vigoureufe & foutenue avec

laquelle ils ont fu repoufier les nouvelles trames de cette

faéfion cléforganifatrice
,
qm couvrit fi long^- temps la France

ôc de fang Sc de larmes.

Ce n’eftdonc ni par animofité, ni par efprit àe parti, que

je me fuis déterminé à combattre le projet de reioluuon pre-

fenté par notre collègue Roemers : ceux dont je fais connu,

faveur bien que ces vils motifs furent ôc feront toujours

étrangers à mon cœur.

Ce Piefi: pas non plus la défiance qui m anime ;

me plaifant à rendre jnftice aux intentions mamfellées du

Diredoire , en renouvelant ici la promefie de contribuer

de tous mes efforts à le maintenir dans les prir^rogatives

tutélaires donc il efi invefii par les lois ,
en contraCi,anc 1 en-

gagement folemnel de me rallier toujours près (le lui contie

toutes les fortes de fadions
, Je me garaerai oien ae m a-

baifier à un ton adulateur vis-à-vis, les membres qui le com-
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pofent ,
Sç je leur ferai aüez fincèrement attaché pour m

craindre jamais 5
en homme vraiment libre, de leur faire

entendre ie langage de ia vérité , avec le ton aiîedueux &
mefiiré qui convient à Fégard de ceux qu’on aime ou qu’on

voüdroic aimer, mais avec cette franchife auftère qui lied

à une bouche loyalement républicaine
,
& dont je me glorifie

de faire profellion,

Voüà le projet de réfolution que je préfente en rempla-

cement de celui deda com million , contre lequel jai de-

mandé la queifion préalable.

;p R ü J E T DE RÉSOLUTION.
Le Confeii des Cinq-Cents ,

conhdéranc combien il im-

porte d'établir fans délai un ordre permanent dans fotga-

nifanon du pouvoir judiciaire ,

Déclare qu’il y a urgence.

Après avoir déclaré rurgence , le Confeii prend la réfo-

ludon iuivante :

Article premier,
•

Dans le cas où il manque des places dans le tribunal

de calfation, les fections du,tribunal réunies s’adjoignent des

juges qui exercent jafqu’aux proch.aines éieétions, Sc qui ne

peuvent être choifis que parmi des citoyens qui ont exercé

des fondions judiciaires à ia nomination du peuple,

I E

Les difpofidons de U loi du 3o germinal , relatives aux

remplacemens des juges des tribunaux civils de des jurifdic-

tions de paix , continueront à être exécutées , de même que
les articles du code pénal qui ont réglé le mode de rem-
placer les préfidens ôc aceufateurs publics des tribunaux

criminels.
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Lorfque la place de greffier devient vacante dans un tri-

bunal criminel , les membres de ce tribunal font autorifés

à y
pourvoir par un remplacement proviloire..

I V.

La durée des choix faits en vertu des deux articles pré-

cédens s erend jufqu aux prochaines élevions.

V.

Dans les cantons où il y a eu fciffioii aux affiemblées pri^-

maires, les juges-de-paix & affiefleurs qui étoient en exer-

cice au premier ‘germinal ,
continueront leurs fondions ,

jufqu^à ce que le Corps légiflatù ait ftatiie fur la validité

des ékdions.

Love of liberty kas made me vvriîe fteely.

(Murray, Hiftory of America.'^
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A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


